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en oatiere civile et commeroiale et sur les travaux P.n cours 

reletifs a~ procedures des liquidations de Societas. 
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I. Champ d'application de
1
la Conv~n~~o~ du

1
27.?.68 

1. Lars de la deuxieme reunion du 19 au 22 fevrier 1973 du groupe de travail 

ad hoc "Adaptc..tions Conventions Article 220 CEE" les delegations bri tannique 

et ir1andaise s.'etaient interrogees. 13ur le scns et :).a portee de l'article 

16 (2°) de la. Convention du 27 Septembre 1968 concernant la competence judi

ciairc_et l'execution des decisions en matiere civile et commerciale 

(convention d'exequatur). En matiere de dissolution des societes et person

nee mora1cs cet article attribue la competence exclusive aux tribunaux de 

l'Etat contractant sur le territoine duquel se trouve ~e siege de la socie

te ou de la personne morale en question. Pourquoi la convention d'exequatur 

prevoit-elle une regle de competence en matiere de diss.olution de s.ocietes · 

alors que l'article 1 (2°) de la meme Convention exclut la faillite, les 

concordats et autres procedures analogues (dans le texte anglais: bankruptcy, 

.!::t':}::.n()-UD, arrangements., compositions or similar proceecl.:!.ngs)? 

2. Au Iltya~un~ -Wni et en Republique d 'Irlande le terme -"failli te''- n' est uti

lise qu'a l'egard des personnes physiques et des partnerships. Pour les 

societes les procedures de liquidation (the winding-up) sont reg1ees par 

le Compcmieo Act (1). On entend par "winding-up" la procedure par 1aquelle 

le patrimoine d '\me societe est liquidee E)t le produi t de 1a liquiA<ttion 
' . 

reparti entre les ~yants droit en vue de ~ettre f~n a 
l'existence juridique de la societe. Les modes de winding-up sont les sui

. vants: 

a) compuisory winding-up by tne court (liquidation forcee par le tribunal); 

b) voluntary winding-up: c' est 1a liquidation volontaire dec:j.dee so it par 

la societe lorsque celle-ci est encore solvable et en etat ~e payer ses 

ddtes dans les douze mois (members' voluntary winding-up) soit par la 

societe et ses creancicrs, (creditors' voluntary \dnding-up); 

./ 0 

(1) Au Royaume-Uni il existe trois systemes juridiques independants pour l'P~
gleterre ot le pays de Galles, l'Ecosse et l'Irlande du Nord. 

Pour 1'Angleterre et l'Ecosse 1a liquidation des societes (w:nding-up of~~· 
companies.) est r6gl€-c par les Companies Acts 1948 et 1967. A ces lois .s' a
joutent .en A.11gleterre les companies ( windiiig-u:p) Rules 1949 et en Ecosse 
1'Act of Sederunt (Provisions under Companies Act 1948/1948). En IrlanQe 
du Nord la liquidation est reglee dans le Compqgnios Act (Northern Ireland) 
1960 et le Companies (il1!lendement) Act (Northern Ireland) 1963 co:upietes par 
los dispositions applicables on la matiere et contcnues dans les Rulos of 
the Supreme Court, Northern Ireland. 
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c) winding-up under the supervision of the Co'Urt (liquidation sous le .con

tr8le· du- ti'ibunal). Cette proc_edure n' exist ant qu' au Royaume-Uni est rat'e. 

· Elle n'intervient qu'a la suite d'une procedure de liquidation volontaric. 

3. Comme on vient de le constater le terme winding-up comprend aussi bien la 

liquidation volontaire que la liquidation forcee des societes. Ce n'est que 

cette derniere qui est visee par !'exclusion de_s ~a-illites a l'fl.~ticle 1 (2°) 

·de la C:mvention d'exequatur. Il y aura done lieu de preciser dansla ve.rsi.on 

a.nglaise de cette convention qu'il ne s'agit d'exclure que les "compulsor~r 

winding-up of companies". 

·4. Mais cette precision ne suffit pas pour assurer a la convention d'exequatur 

un champ d'application fgal dans tous les Etats membres. En effet les condi

tions entra!nant ou permettant la liquidation forcee (faillite) ou le com

pulsory winding-:\lp d 'une societe sont differentes_ dans les pays de droit 

civil et dans les pays de la common law. Au sens de l'article 1 (~0 ) de la 

conver1tion d'exequatur on entend p~r faillites, concordats et autres.proce

dures analogues "toute procedure qui fondee, selon les diverses legislations, 

sur l'etat de cessation de paiement, l'insJlvabilite ou 1 1 ebranlement du 

_credit du debi teu1-, implique 1,1ne intervention de 1 'autori te judiciaire abou

tissant tant a la suppression des poursuites individuelles qu'a une liqui

dation forcee et c.:>llecti ve de. biens, ou a un simple contr6le de 1' <:tcti vi te 

du debi teur" (1). 

En revanche dans le Royaume-Uni et en Republique d'lrlande la liquida-tion 

forcee d 'un~ societf. peut .~tre ordonnee par le .tribunal non seulemer1·t lorsque 

la societe se trou\~ dans l'impossibilit0 de payor ses dettes (2), mais aussi 

dans les ces suivants: 

lorsque· la societe a pris la decision de demander la liquidation par le 

tribunal; 

', 

lorsque la societe a omis de d~poser son rapport aupres du Registrar of 

Companies (greffe du Registre des Societes) ou da teriir 1 I assembh~e prevue 

par les statutsi 
I ., . . 

(l) Rapport NOEI/LEMONTEY doc. de la Commission n° 16.775/XIV/70 rev. 1 p. 19 
alinea 1. Voir aussi Rapport JENARD doc •. ·du ConseU p. 20 a.linea 3 • 

(2) Companies Act 1948 Sect. 222 (e), Comp<.>.nics Act 1963 Sect. 212 (e) 



- lorsque la societe n'a pas com·Jence sea activttea dans les douze mois a co~ter 
de son enregistrement (incorporation) o-q qu'elle a suspendu ses activites pen-

. dant une annee i 

- lorsquc le nombre des assooies est r~duit, dans le cas d 1une "private company", 

en-dessous de deux ou 1 dans le cas de toute autre societe, en-dessous de sept; 

- lorsque le tribunal est de l'avis qu'il soit justa et equitable de liquider . 

la societe (1). 

En c_onclus~ il est propose de preo1ser dans la version anglai'se de 1' article 1 

( 2°) que la convention d 1 exequatur ne a 1 applique pas a la liqlii.d.ation forcee 

des societes qui se trouve dan!;! 1 'impossi bil~ te de payer leurs dettel! (The Con

vention shall not apply to benkruptcy, compul~ory winding-up of a company unable 

to pay its debts,oo~positions or similar proceedings).· 

5. L'erticle 16 (2°) de 1? Convention d'exequatur donne la competence exclusive 

aux "tr'ibunail:x: de 1 1Etat oU. Un€1 iiJOCiete OU une personne morale ont leur siege 

pour cori.'!aJ:tre des actions portant a titre principal, d 'une part sur la vali

diti:S, la nullite ou la dissolution de ces societes oti. personnes morales et d•au

tre part sur lee decisions de leurs organes" (2). 

La centralisation de ces actions devant les trib~na~ do l'Etat du siege pa-. 

ratssait la plus indiquee pour eviter des decisions contradiotoires. Dans la 

plupart des cac c' est en ef'fet la loi de 1 'E'hat du siege qui est ~applicable a 
le. constitution et au fonct:l.onnement d 'une societe 6u personne morale (statut 

personnel). Cette loi determine egalement les. C~lses de dissolution mentionnfes 

ci-dessus (voir chiffre 4) qui ·no sont pas fondees sur i•insolvabilite ou l'exces 

de passif). 

Oontrr..irement a,u d.roi t civil la common la\v omploie le terme "dissolution" pour 

marquer 1a fin de la procedure de liquid~;~,tion. La dissolution de la societe se 

produit avec sa radiation (3). 

(1) Companies Act 1948 Sect. 222 et Seat. 213 (a), (b), (c) 1 (d) et (f). 

(2) (voir Rapport JENARD p. 73 alinea 2). 

.;. 

(3) La Section 290 (4) du C.A. 1948 dispose note,mmont q'J.e la societe est consideree 
disson.te (tho company sh.SLll bo deomod to be dis sol yod) trois moi s a compter de 
l'cnregistremont par le Greffe (Registrar of Compenies) des c :mptes definitifs f.! 
e-tablis pe.r le liquidateur. C 'est le mome~t qui correspond (Jl'l France p. ex. a 
celui de la radiation d 'une SJCfete du registr~ de commerce (v. article 271 du 
DecTet n° 67-236 du 23.3.1967 sur 1e~ soci~t8s commcrci?.les). 
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En revanche la dissolution d'une societe ou d'une personhe morale marque dans 

les peys·dc droit civil le debut de la proctSdure de liquidation qu'elle soit 

regie par le droit des societes ou par la legislation sur la faillite. Il de

. pend, en effet, de la cause de la dissolution s'il y a lieu d'appliquer la 

prodedure de liquidation normale ou une des procedures prevues pour los· cas 

d'~!J:solvabilite ou .d 1axces de passif. · 

En principe, lee legislations des Etats mombres originaires font la distinction 

entre les ca11ses de dissolution volontaire et les causes de dissolution forcee. 

Alors que la dissolut.ion Volontaire (1) entra!:ne la liquidation prewe pF.I,r le · 

dr()it en conformi te duquel la soci.~tr a ete consti tuee, la dissolution forcee 
. c 

·aboutit normalement a une procedure de faillite ou de liquidation des biens 

sous le contr8le du tribunal de la faillite et avec le concours d'un s~mdic 

ou curateur nomme par ce tribunal. 

·Au sens de 1' article 16 ( 2°) les mots "en matiere de dissolution11 ne vi sent 

que ·lo's li ti.ges port ant a t:i. tre principal sur ia question de sr:woir si ~ abstrac..:. 

iion fai te des cas tombant sous la re~lementation en matiere de failli te 

- les conditions de dissolution requises sont reunies et· si, de ce fait, 1~ 

.societe ou personne morale en question doi t ou ne doi t p?-s ~tre conciideree com

me etant en etat de liquidntion. 

En conclusion il est propose de preciser a l'egard· de !'article 16 (2°) qu'il 

ne s'applique qu'aux cas Vises par le Conipanies Act 1948 Section 22~ .(a), (b),· 

(c) et (d) (Royaume-Uni), ainsi que par le CompBnies Act 1963 Section 213 (a), 

(~) , · (c) et (d) (Republ:i.que d' Irlande). ·.En ce qui. concerne la lettre (f) de 

ces deux dispo~itions; ii faut connaftre les criteros d'application de,~loppes 

par la jurisprudence avant de pouvoir arriver a des conclusions. 

.;. 

(.1) Les droi ts des Ete.ts membres ori·ginaires prevoient par ex. los causes de 
dissolution suivantes: 

- 1' expiration de la dur8e fixee p~r les sta.tuts, 
la decision de l'assemblee g~n0rale, · 

- la realisation de l'objot social, 
la reduction du capital social en-dessous du m~mmul'll lcg~d, 
la reunion de toutes les actions en uno soule m~in etc ..... 

· Les causes de d.issoiution peuwnt tare fixees par lea statuts. 
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II. Los 1r~vaux ~n cours relatifs aux.procedures de liquida~ion des societes 
t .e.::. I.,. ', : -. ' .. / ,, ), .... · 

l. Avant-proje1 de convention relati vo a la fa:illi te, aux concordats et aux 
. . . " .•. I • I .. 

E_rc cedure s analogues ( 2.rt. 220 du Trai·te GEE) 
-• . , . • ~, j I ' •• 1 

Les faillites (1), concordats et autres procedures ~alogues feroht l'objet 

d'une convention distincte dont l'avP.nt-projet est actuellement examine par. 

le groupe de travail "Droit do la Faillito" constitue au sein do la Commission. 

Cette . convention de'ln'a, s 1 appliqu,er, en princ:l,pe 1 a toutea lea procedures de 

liquidrtion forcP.e et aollecti ve qt:~,G le deb;ltet:~,r soi t une pereonn€l physique 

ou morale. 

Pour §vi ter neuf failli tes parallelos et pour assurer une protection egn.le 

des creanc:i,ers 1 cot av:->....nt-projet consac:re le princ:j_pe de l'un:i M et· de 1 1uni

versalite de la faillite. Cet objectif doit atre atteint entre autre par le 

etu.blissement de dispositions uriiformes de Competence j~dioiairGI attribuant, 

on regle generale, la competence do prononcer la failli te E',UX tribunaux de 

... -- ~1 'Et~t sur le terri toirG ·du,quel se trouve le centre dc.;s e..ffaires :du debi teuro 

En co qui concerno 1 'ouverture et le deroulement de :j.a failli te le pro jet 

renvoie a l"" loi de cet Etat. Par consequent, c'est la lex fori qui dete!'mi

nera les conditions qui doivent ctre reunies pour declarer la faillite d'une 

personne physique, d'une societe ou d'une"pe:rsortne morale et qui, sous re

·serve des dispositions de l.a conve;r1tion, precise le deroulerr:ent de 10. fail

lite ainRi que de sea effets. Comma ~es divergences entre l~s lerjslations 

des Et~ts membros originaires ne sont pas tree profondes en ce qui conc8rne 

les conditions d'.ouvorture de faillite, las e.uteurs de l'avant ... projet dE) 

convention 11Failli te 11 n' avaient pes eprouve la n?.cessi te de formuler· un texte 

uniforme d<ns ce dom>ine· (2). 

;f. 

(1) La procedure de failli te en France est .. cella ,de la "liquidation des biens 11 

voir Loi n° 67~563 du 13 Juillet 1967 s~r 1~ reglement ,iudioic-.ire 1 la 
liquidation des biens, la fa.illi te personnene et les tanque'routes. 

( 2) V. Ra:9port NOEL/LE~10NTII:Y doc. 16.775/XIV/70 Rev. l. p. 69. 
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2. L'ha.rrnonis:ttion du droit des societes (i .. rticle-''54, 1 g. j'.ra,i t8 CEE) 

'urie directive· relative a 1 'harmonisation dee oauoos de dissolution et des pro

Cet1.Ur!')s de liquidation prononcee e~ dehors des cas d 1 inaol va.bili t€ OU d ~ e:x:ces 

de passif est actuellement en preparation (1). Elle ne s'appliquera qu 1 aux 

·societes e.non~•mes. 

Sous reserve do 1 'harmonisation des legislations nation~.les regissoot les b~

ques et les oompagnies d'~ssurance~, l 1 harmonis3.tion du droit des socictes 

.affecte egalement ces entreprises dans la mesure ou celles-ci ont adopte la 

forme d 1unc societe faisant l 1 objet de mcsures d'h2.rmonisation. 

3. ·coordination des legi.sbtions en matiere bancaire 

Les banques ont etl incluscs jusqu I a present dans le chnmp d I application de 

1' avant-pro jet de convention en matiere de failli te. Il est vrai que lo. pro-, 

cedure · judiciaire centralisee produisnnt ses effete de plcin droit sur le ter

ri to ire de tous les Etats membres rfpond p::-rfaitement a la necessi t.e d 'un con

tr6le central excerce par lea autorit~s publiques de l'Etat sur le territoire 

duquel la 'bo.rur.:to a son siege. Pour cette raison le projet de 

directi vo visant a la coordination des disposi tiona iegislati vee, reglcmentaire! 

et administratives concernant l'acces aux activites non salariees d'etablis

sements de credit et leur exercice ne vise pas la liquidation forcec des benC1Uel 

. Toutefois, vu notamment la particulari M de la legislation itl.'..lienne, ce pro jet 

de directive prevoit dans son article 25 que, lorsqu'une pro9edure de liquida

tion administrative est engagee dells l'Etat d 'origine de 1' entreprisc, les eta

blissements ou succursales da cett~ entreprise situes d?Jls los autres Etats 

l:lambre seront liquides sous l'autorite de !'administration competente 

de 1 'Etat d 1 origine en collaboro.tion avec les acl'llinistra+.ions competentes de 

chacun des Etats concernes. Les details d'une telle liquid~tiQn dcvront etre 

regles par une directive ulterieuro a arr~ter p~.r 'le Conseil d3.11S lea trois 

ans de l 1 adopti9n de la prem1ere directive. 
.;. 

(1) V. Rapport Dr. Y. SCHC TII:EN 11 La dissolution et 1"', liquid~tion des societas 
anonymes11

• Doc. XIV/314/71 du 10.5. 71 et Rapport supplfment~ire Doc. XI/ 
381/73 du 20.6.73. 



- 7 -

Si toutefois le groupe.d'experts 11Drott de la faillite 11 deoidait l'exclusion 

:. d~s banques du champ d'"'pplication.de la Convention, la Commission devrait 

ent:..~eprendre j.mmediatement des travau:x; afin de regler le problema de la. liqui

dation des banques par une· directive; c'est deja le cas pour lee assurances. 

A l'exce~tion de la delegation italienne qui estime que la liquidPtion des 

banques devrait faire l'objet d'un instrument juridique particulier, toutes 

les autres delegations se sont prononoeee avec insistence en faveur de !'inclu

sion des bang;ues dans le champ d' appUca:tion de J,.a Convention "Failli te11
• 

4 •. Coordination des leg_islstions en matiere d'a.esurance 
I • ' . 

Lea compagnies d'assurance n'entrent pas dans le champ d'a.pp~ication de la. 

Convention 11Fa\illi te" a !'exception de cellae qui ne pratiquent que la reas

surance (art. 1 alinea 3 premier tiret de l'av~nt-projet). Un groupe de tra

vail "Assurances-LiquidC~.tion11 oonst.i tue au sein de la Commi!'?sion prepare actuel

lement une proposition de directive (art. 57 alinea 2 du Traite CEr'E) relative 

a la"liquidation force& des entreprises d'assu.rances. 

5'.' Pror:9sition d'un reglernent du' Coz:scil .l'o~·tant S.tatut des soci§tes anon~rrnes 
europecnnes (presentee: au Conseil le 3Q.,6.JO). 

I 

a) L'article 247 du Statut enumere los causes de dissolution.·s::>uf en cas de 

declaration de faillite, 1:;. dissolut:I.Qn de la societe cntratne sa liquida

tion conformement aux dispositions prevues·dans le Statut (art, 251). 

b) En revanche la Societe anonyme europeenne ·~at aoumise a toute. convention 

qui intorviendrait entre les.Etats membreset qui sera.it relative ala fail

lite, aux·concordats et aux proced~res analogues (art. 261). Pour !'appli

cation des regles de competence contenues dans la convention 11Faillite" le 

oentre des affaires de la S.E. sera toujours son siege statutaire (art. 262). 

Or, a ce sujet il se pose la question de la competence judioiaire lorsque 

la societe aurai t de114 sieges dans des Etats memb:Des different a~ En effet; 

il s'agirait de preciser les tr:tbunaux de quel Etat auraiont competence pour 

prononcer la faillite d'une societ:e europeenne. On pourrait ·enVisagcr 



d 1 attri buer le. competence au tribunal saisi le premier. Ceci est en effet 

la regle rotenue ~ar la. conventi~n 11Failli t~ 11 lorsque des juridictioh tf'Etats 

differents, ayant une competence de meme rang sont :>.ppelees a se p"rononcer 

sur la faillite du meme debiteur et que l'une d'elles a prononce la fail

lite (art. 15 alinea 2). 

c) Pour 1' 'O'.pplicaticin de la Convention d' exequatur du 27 septembre 19.68 la. 

situation d'une S.E. eyant plusieurs sie~s -~e pr~sente, en principe, de 

la m~me maniere que pour toutes autres personnes qui, auX yeux des legislR

tions nationales en presence, ont plusieurs domiciles ou sieges dans dif

ferents Etats. Lea tribunaux de chacun de oes ~tats peuvent ~tre vaiablement 

saisis et la convention prevoit la solution des conflits de juridiction p~r 

des regles de litispendance et qe connexite (articles 21 et 22 de la con

vention). Des lors une Societe Europeenne qui aurait choisi d'avoir plusieurs. 

sieges pourrait ~tre attraite devant le tribunal de chacun des Etats ou ella 

a son siege. C'est la une consequence normale du choix que sos fondateurs 

auraient li brement fait. Pour le cas ou des dem.:mdes ayant le m~me objet et 

la m@,me cause sereient formees entre un m~me demandeur et la Societe Euro

peenne devant les juridictions d 'Etats differents ·ou elle a un siege, 1' erti-. 

ole 21 de la convention prescri t· qiie le·--juge· saim· en second lieu est -~bli£<§ 

d'3 se dessaisir en faveur du tribt,mal pr~mi.er saisi (regle _de litispenda.nce) • 

. d) En ce qui concerne les li tiges qui peuvent surgi:u a propo~ d 'une des airai

res internes d'une societe at qui mettent en jeu essentiellement les dispo

sitions memes du Statut notamment toutes les dispositions relatives a la 

responsabili te des dirigeants, a la protection des actioimaires et a la sau

vega.rde du gage des creanciers ' 1 I article 16 alin<?a 2 do le. Convention 

d'exequatur contient une regle de competence exclusive. Si·une Socif.te Eu

ropeenne choisi t d' a. voir plusieurs sieges statut<:>.ires, il en rosul te simple

mont que des deme..ndeurs pourra.ient choisir entre plusieurs tribunau.::: (p. ex. 

pour intro&1ire l'action socialc). Si ~ar extraordinaire uno ection (p. ex. 

l'action en responsabilite contre les dirigeants) etait introduite devant 

deux juridictions differentes, l'article 23 de la convention contient 

' ·I. 
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une regle selon laquelle il y a dessaisissement en favour de la juridiction 

premiere s9isie. 

La regle de rattachement se referant au siege, celui-ci (ou ceux-ci) est 

connu par la publicite des Statute; il importe peu a cet egard qUe dans le 

cas de la Societe Europeenne le siege ne coincide pas avec le lieu d'irnma

triculation, les actes de la societe etant facilemGnt ·disponiblea aupres 

du registre european du commerce et aupres de ses annexes dans les divers 

~ats membres. 


